
Tuto pour encoder la répartition du niveau d’activité                                        
(TJ chaleur, TJ combustible ou tCO2) entre vos différents produits                                     

dans l’onglet « G_Fall-back » de votre fichier ALC 2026 

 

A qui s’adresse ce tuto ? 

Ce tuto s’adresse aux opérateurs des installations ETS ayant au moins une sous-installation chaleur, 
combustible et/ou avec émissions de procédé (les installations ayant uniquement des sous-installation 
produits ne sont pas concernées par l’onglet « G_Fall-back »). 

Les opérateurs suivants ne sont toutefois pas concernés par ce tuto :  

- Si la seule sous installation pertinente est une sous-installation « chauffage urbain » 
- Ou si le niveau d’activité moyen 2024-2025 de chacune des sous-installations chaleur, 

combustible et avec émissions de procédés n’a pas augmenté (ou diminué) de plus de 15% par 
rapport au HAL repris dans le NIMs 2024.  

➔ dans ce cas, le remplissage de la répartition est facultatif et les cellules du point b.1 seront 
donc en jaune pâle comme présenté sur la capture d’écran ci-dessous : 

 
 
 
 
 
 
 

 
Pour les opérateurs qui ne se retrouvent pas dans ces exceptions, vous trouverez ci-dessous un exemple 
pour vous guider dans le remplissage de l’onglet « G_Fall-back » de votre ALC 2026. L’exemple illustré dans 
ce tutoriel traite d’une sous‑installation chaleur, mais le principe décrit reste exactement le même pour les 
sous‑installations avec référentiel de combustibles ou avec émissions de procédé.  

 

  



Exemple : sous-installation chaleur (répartition de ses TJ de chaleur entre ses produits) 

Voici les différents champs à compléter dans l’onglet G_Fall-back, pour une sous-installation chaleur. 
Veuillez d’abord compléter la section (b) en encodant 1 produit par ligne : 

 

 

 

 

 

 

 

Veuillez ensuite compléter les niveaux de production de vos différents produits de la sous-installation 
chaleur : 

 

 

 

 

 

 

Dans la section (b.1) qui suit, veuillez compléter la répartition du niveau d’activité (TJ de chaleur) entre vos 
différents produits de la sous-installation chaleur : 

 

 

 

 

 

 

 

Le point (b.2) suivant ne doit être complété que si vous importez de la chaleur mesurable non-ETS pour 
fabriquer un ou plusieurs produits liés à la sous-installation chaleur. Si vous êtes concernés par une 
importation de chaleur mesurable non-ETS entre 2019 et 2025 (même pour une année), veuillez contacter 
l’AWAC (sauf si vous n’avez pas besoin de faire de calcul de niveau d’activité attendu pour votre ALC 2026). 

*Dans le cas d’une nouvelle sous-installation (démarrage après 2023), la période à utiliser n’est pas 2019-2023 mais l’année civile 
utilisée pour calculer le niveau d’activité historique. En cas de doute, contactez l’AwAC. 

Attention, la valeur que vous encodez ici sous 
« Valeur NIM » doit être la moyenne de production 

2019-2023* du produit (et non la médiane !)  

Pour un nouveau produit qui a commencé à être 
fabriqué après le 31/12/2023*, veuillez encoder « 0 ». 

 

Attention, de nouveau ici, la valeur que vous encodez ici 
sous « Valeur NIM » doit être la moyenne des TJ de chaleur 

2019-2023* attribués au produit (et non la médiane !)  

Pour un nouveau produit qui a commencé à être fabriqué 
après le 31/12/2023*, veuillez encoder « 0 ». 

 



Le point (b.4) réalise ensuite automatiquement le calcul du niveau d’activité 2024-2025 attendu moyen (si 
applicable) : 

 

 

 

 

 

 

Explication du calcul du point « b.4.ii. Moyenne du niveau d’activité attendu » : 

Si le niveau d’activité de votre sous installation chaleur dépasse le seuil de 15% de variation par rapport au 
niveau d’activité historique de cette sous-installation, alors le point « b.4.ii » calcule automatiquement le 
niveau d’activité 2024-2025 attendu moyen, sur base de l’efficacité historique 2019-2023 (TJ de 
chaleur/tonne de produit) calculée à partir des données encodées au point b1 (TJ de chaleur moyen 2019-
2023) et point b (tonnes de produit moyenne 2019-2023). Dans le cas du nouveau produit « Nouveau produit 
à partir de 2025 », aucune efficacité historique n’est calculée et la consommation de chaleur qui lui est 
attribuée fait partie du terme « AL_remaining 2024-2025 ». 

Ce niveau d’activité attendu servira de base pour calculer l’allocation (b.6) s’il augmente/diminue de 15% 
par rapport au HAL (b.4.v) et qu’une variation de plus de 300 quotas est observée (b.5). 

Les valeurs que nous avons reprises dans cet exemple correspondent à celles présentées dans l’un de nos 
exemples du workshop du 12 septembre 2025 (après correction => voir présentation corrigée sur le site 
www.supportawac.be => dossier « documents informatifs entreprises » => « période d’allocation 2026-
2030 » => « Workshops » => « Workshop ALC 2026-2030 - 2025 09 12 »). Vous retrouverez la formule du 
calcul du niveau d’activité attendu ci-dessous (complétée avec les mêmes valeurs que celles de notre 
exemple de la page précédente) : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.supportawac.be/


Autre exemple où le niveau d’activité attendu est calculé mais n’influence pas l’allocation : 

Si le niveau activité attendu moyen varie de moins de 15% (autre exemple ci-dessous au point b.4.iii) par 
rapport au niveau d’activité historique (HAL), c’est la valeur du HAL qui sera retenue au point b.4.v pour 
l’allocation (à la place du niveau d’activité attendu) :  

 

 

 

 


